
Département du Val d’Oise  MAIRIE D’ATTAINVILLE 
Arrondissement de Sarcelles 
Canton de Domont. 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
Date de convocation : 07 avril  2014  Nombre de Conseillers en exercice : 19 
Date d’affichage : 07 avril  2014   PRESENTS : 18   VOTANTS : 19 

 
L’an deux mil quatorze, le Vendredi 11 avril   2014 à 20 h 30 
  
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de 
Mme LOZAÏC Odette Maire  
 
 
Etaient présents : M KASZLUK Serge, Mme RENAUD Catherine, M ROUYER Claude, Mme 
MESTRALETTI Yvonne Adjoint 
 
M LHERMITTE Yves, M BELFORD Guy, M RUDANT Michel, Mme LEROY Christiane,  Mme COZE 
Anne-Marie, M GONTIER Alain, Mme WOLOSZYN Murielle, Mme COLLIGNON Sandrine, M PENZA 
Frédéric, Mme SCALZOLARO Lina, M CITERNE Yves, M ALAIMO Stéphane, M JOURNET Philippe  
 
Etaient absents excusés : Mme TAYLOR Catherine a donné procuration à M JOURNET Philippe. 
    
Secrétaire de séance : M PENZA Frédéric 
 
Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 04 avril 2014 est adopté à l’unanimité. 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation d’ajouter à l’ordre du jour une 
délibération qui est intervenue après l’envoi de l’ordre du jour. Le Conseil Municipal accède à la 
demande de Madame le Maire. 
 
 
DELIBERATION 2014/09 
 
DELEGATION D’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MA IRE 
 
Vu les articles L 2122-22 et L 21122-23 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que le maire de la commune peut recevoir délégation du conseil municipal afin d’être 
chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions, 
 
Considérant qu’il y a lieu de favoriser une bonne administration communale. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE à la majorité des voix 16 voix POUR et 3 
Abstentions 
 
Article 1 : Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil 
municipal : 
  
 
(1) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, dans la limite de 
20 000€ HT  
 
(2) De passer les contrats d'assurance ; 
 
(3) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  



 
(4) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
(5) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
(6) D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même 
code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 
 
(7) D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 
 
(8) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
 
 
Article 2 : Conformément à l’article L 2122-17 du code général des collectivités territoriales, les 
compétences déléguées par le conseil municipal pourront faire l’objet de l’intervention du premier 
adjoint en cas d’empêchement du maire. 
 
Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
DELIBERATION 2014/10 
 
DELIBERATION FIXANT LE MONTANT DES INDEMNITES DE FO NCTION  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2123-20 à L 2123-24, 
Considérant que le code susvisé fixe des taux maximum et qu’il y a donc lieu de déterminer le taux 
des indemnités allouées au maire, aux adjoints. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE : à la majorité des voix  16 voix POUR 3 
Abstentions 0 voix contre  
 
Article 1  : de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de maire, et 
d’adjoint, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités 
maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux, aux taux suivants : 
Taux en pourcentage de l’indice 1015, conformément au barème fixé par les articles L 2123-23, 
L 2123-24 et (le cas échéant) L 2123-24du code général des collectivités territoriales : 
- maire : 43%. 
- 1er et 2e 3e 4e  adjoints 16.50 %. 
 
Article 2 :  Dit que cette délibération annule et remplace la délibération prise par le conseil municipal 
en date du 29 mars 2008. 
Article 3 :  Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au sous-chapitre .65  du budget communal. 
Article 4 : Dit que cette délibération est applicable à compter d’aujourd’hui 
 
 
DELIBERATION 2014/11 
 
ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POU R LE GAZ ET 
L’ELECTRICITE EN ILE DE France 
 
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  du délégué Titulaire et du délégué suppléant qui représenteront qui 
représenteront la commune au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile de France. 



 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire  M LHERMITE Yves    19 voix  
Nom Prénom du Suppléant M GONTIER Alain      19 voix  
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire       M LHERMITE Yves  
Nom Prénom du Suppléant  M GONTIER Alain  
 
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SIGEIF. 
 
 
DELIBERATION 2014/12 
 
ELECTION  DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ ADDUCTION D’EAU DE LA 
DELA REGION DE MONTSOULT  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  de deux  délégués Titulaire et de deux  délégué suppléant qui 
représenteront qui représenteront la commune au Syndicat  Intercommunal d’Adduction d’Eau de la 
Région de MONTSOULT. 
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire  M CITERNE Yves   19 voix   
Nom Prénom du Titulaire  M ROUYER Claude   19 voix 
Nom Prénom du Suppléant Mme RENAUD Catherine 19 voix 
Nom Prénom du Suppléant Mme COZE Anne-Marie 19 voix  
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire  M CITERNE Yves   
Nom Prénom du Titulaire  M ROUYER Claude  
Nom Prénom du Suppléant Mme RENAUD Catherine 
Nom Prénom du Suppléant Mme COZE Anne-Marie 
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SIAEP de MONTSOULT. 
 
 
DELIBERATION 2014/13 
 

ELECTION  DES DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE D’ELECTRIC ITE DU GAZ ET DES 
TELECOMMUNICATION DU VAL D’OISE 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2337du 18 novembre 1994 créant le Syndicat Départemental d’Electricité du 
Val d’Oise  
Vu les élections de Mars 2014 
Vu les statuts du SMDEGTVO 
DECIDE de procéder à l’élection, du délégué Titulaire et du délégué suppléant qui représenteront qui 
représenteront la commune au Syndicat Mixte Départemental d’Electricité du Gaz et des 
télécommunications du Val d’Oise. 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 



 
Se sont présenté et ont obtenu au premier tour 
Nom Prénom du Titulaire  M ALAIMO Stéphane  3 voix   
Nom Prénom du Titulaire  M LHERMITTE Yves 16 voix   
Nom Prénom du Suppléant M GONTIER Alain  19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire  M LHERMITTE Yves  
Nom Prénom du Suppléant M GONTIER Alain  
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SMDEGTVO 
 
 
DELIBERATION 2014/14 
 
ELECTION DES DELEGUES A LA SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE  DE DOMONT ET DE SA 
REGION  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront 
qui représenteront la commune à la société d’économie mixte de DOMONT  
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se présente et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire   M KASZLUK Serge 19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  Mme LEROY Christiane 19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire   M KASZLUK Serge  
Nom Prénom du Suppléant  Mme LEROY Christiane  
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SEMIDOR. 
 
 
DELIBERATION 2014/15 
 
ELECTION DES DELEGUES AU SYDICATS INTERCOMMUNAL POU R L’AMENAGEMENT 
HYDROLIQUE DES VALLES DU CROULT ET DU PETIT ROSNE  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, des  délégué Titulaire et des  délégué suppléant qui représenteront 
qui représenteront la commune à au syndicat Intercommunal pour l’aménagement hydrolique des 
Vallées du Croult et du Petit Rosne 
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire   Mme SCALZOLARO Lina   3 voix 
Nom Prénom du Titulaire   M ROUYER Claude   16 voix  
Nom Prénom du Titulaire  M RUDANT Michel   16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M ALAIMO Stéphane   19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  Mme MESTRALETTI Yvonne  19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire   M ROUYER Claude     



Nom Prénom du Titulaire  M RUDANT Michel    
Nom Prénom du Suppléant  M ALAIMO Stéphane    
Nom Prénom du Suppléant  Mme MESTRALETTI Yvonne   
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SIAH. 
 
 
DELIBERATION 2014/16 
 
ELECTION  DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE  REALISATION ET DE 
GESTION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS POUR LE CES LE LP et la COMMNE DE 
MONTSOULT 
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront 
qui représenteront la commune au Syndicat  Intercommunal de Réalisation des Equipements Sportifs 
pour le CES le LP et la commune de MONTSOULT 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire  M KASZLUK Serge  19 voix  
Nom Prénom du Suppléant M ROUYER Claude  19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire  M KASZLUK Serge    
Nom Prénom du Suppléant M ROUYER Claude   
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du Syndicat Interdépartemental 
de Réalisation et de Gestion des Equipements Sportifs  pour le CES le LP et la commune de 
MONTSOULT. 
 
 
DELIBERATION 2014/17 
 
ELECTION  DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL PO UR LE TERRAIN  DU LYCEE 
DE DOMONT  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront 
qui représenteront la commune au Syndicat intercommunal pour le terrain du lycée de DOMONT  
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour  
Nom Prénom du Titulaire  M BELFORD Guy   19 voix 
Nom Prénom du Titulaire  Mme MESTRALETTI Yvonne 19 voix 
Nom Prénom du Suppléant Mme WOLOSZYN Murielle 19 voix 
Nom Prénom du Suppléant Mme COLLIGNON Sandrine 19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire  M BELFORD Guy    
Nom Prénom du Titulaire  Mme MESTRALETTI Yvonne  
Nom Prénom du Suppléant Mme WOLOSZYN Murielle  
Nom Prénom du Suppléant Mme COLLIGNON Sandrine  
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du Syndicat intercommunal pour 
le terrain du lycée de DOMONT. 



DELIBERATION 2014/18 
 
ELECTION  DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE  TRANSPORT SCOLAIRE 
ATTAINVILLE MOISSELLES  
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  de deux  délégués Titulaires et de deux  délégués suppléants qui 
représenteront qui représenteront la commune au Syndicat intercommunal pour le Transport Scolaire 
Attainville/Moisselles 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire  M CITERNE Yves  19 voix 
Nom Prénom du Titulaire  M RUDANT Michel   19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M ALAIMO Stéphane  19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M GONTIER Alain   19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire  M CITERNE Yves  19 voix 
Nom Prénom du Titulaire  M RUDANT Michel   19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M ALAIMO Stéphane  19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M GONTIER Alain   19 voix 
 
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SITSAM. 
 
 
DELIBERATION 2014/19 
 
ELECTION  DES DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE POUR LA GE STION DE LA FOURRIERE 
ANIMAL DU VAL D’OISE  
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront 
qui représenteront la commune au Syndicat Mixte pour la Gestion de la Fourrière Animale  
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire  M ROUYER Claude 19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M MESTRALETTI Yvonne 19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire  M ROUYER Claude  
Nom Prénom du Suppléant  M MESTRALETTI Yvonne  
 
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du SMGFAVO. 
 
 
DELIBERATION 2014/20 
 
DETERMINATION DU NOMBRE D’ELUS AU CCAS  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2 ; 
 
Considérant que le conseil municipal peut déterminer le nombre d’élus au CCAS entre 4 et 8 
 



Après avoir entendu l’exposé de monsieur le maire, 
 
Propose la création de 4 postes d’élus au CCAS 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité DECIDE la création de 4 postes d’élus au 
CCAS. 
 
 
DELIBERATION 2014/21 
 
ELECTION DES MEMBRE DU CCAS  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, de quatre membres du Conseil Municipal au sein du CCAS  
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se sont présentés et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom  Mme COLLIGNON Sandrine  19 voix 
Nom Prénom  M RUDANT Michel    19 voix  
Nom Prénom  Mme COZE Anne-Marie   19 voix   
Nom Prénom  Mme LEROY Christiane   19 voix  
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom  Mme COLLIGNON Sandrine   
Nom Prénom  M RUDANT Michel     
Nom Prénom  Mme COZE Anne-Marie    
Nom Prénom  Mme LEROY Christiane   
Ont été élus délégués membre du CCAS  
 
 
DELIBERATION 2014/22 
 
DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRE EXTERIEUR  AU CON SEIL MUNICIPAL AU SEIN 
DU CCAS  
 
 
Considérant que le conseil municipal doit déterminer le nombre de membre extérieur au conseil 
municipal au sein du   CCAS  
 
Après avoir entendu l’exposé de monsieur le maire, 
 
Propose la création de 4 membres extérieurs au conseil municipal au sein du  CCAS 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité DECIDE la création de 4 postes de 
membre extérieur du conseil municipal au sein  du CCAS. 
 
 
DELIBERATION 2014/23 
 
CREATION DE LA COMMISSION FINANCES AU SEIN DE LA CO MMUNE 
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission finances au sein de 
la commune 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  



Cette proposition est acceptée à l’unanimité  
 
7 Membres composeront la commission finances. 
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
Mme RENAUD Catherine, Mme COZE Anne Marie M PENZA Frédéric M GONTIER Alain, M 
JOURNET Philippe, M CITERNE Yves 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
finances de la commune. 
 
 
DELIBERATION 2014/24 
 
CREATION DE LA COMMISSION URBANISME TRAVAUX SECURIT E AU SEIN DE LA 
COMMUNE  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission urbanisme travaux 
sécurité au sein de la commune. 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
7 Membres composeront la commission urbanisme travaux sécurité 
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
M ROUYER Claude, M BELFORD Guy, M RUDANT Michel, Mme LEROY Christiane, M JOURNET 
Philippe,  Mme SCALZOLARO Lina  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
urbanisme travaux sécurité de la commune. 
 

 
DELIBERATION 2014/25 
 
CREATION DE LA COMMISSION VIE ASSOCIATIVE ET SPORTI VE AU SEIN DE LA COMMUNE 
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission vie associative et 
sportive au sein de la commune  
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
7 Membres composeront la commission vie associative et sportive 
 
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
M KASZLUK Serge, M PENZA Frédéric M RUDANT Michel Mme MESTRALETTI Yvonne Mme 
TAYLOR Catherine Mme SCALZOLARO Lina 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
vie associative et sportive au sein  de la commune. 
 
 
 
 
DELIBERATION 2014/26 
 



CREATION DE LA COMMISSION ENFANCE/JEUNESSE/SCOLAIRE -ET PERI SCOLAIRE AU 
SEIN DE LA COMMUNE   
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission enfance jeunesse 
scolaire et périscolaire au sein de la commune. 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
7 Membres composeront la commission enfance jeunesse scolaire et péri scolaire 
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
Mme RENAUD Catherine Mme COLLIGNON Sandrine Mme COZE Anne-Marie M GONTIER Alain Mme LEROY 
Christiane, M ALAIMO Stéphane Mme TAYLOR Catherine 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
enfance jeunesse scolaire et périscolaire  de la commune. 
 
 
DELIBERATION 2014/27 
 
CREATION DE LA COMMISSION RESSOURCES HUMAINES AU SE IN DE LA COMMUNE 
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission ressources 
humaines au sein de la commune 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité  
 
7 Membres composeront la commission ressources humaines  
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
M KASZLUK Serge Mme COLLIGNON Sandrine Mme WOLOSZYN Murielle M BELFORD Guy M LHERMITTE 
Yves Mme SCALZOLARO Lina 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
ressource humaine  de la commune. 
 
 
DELIBERATION 2014/28 
 
CREATION DE LA COMMISSION ENVIRONNEMENT DECHETS AU SEIN DE LA COMMUNE    
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission environnement 
déchets au sein de la commune. 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
7 Membres composeront la commission environnement déchets 
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
M ROUYER Claude M BELFORD Guy M RUDANT Michel Mme LEROY Christiane M JOURNET Philippe M 
CITERNE Yves 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
environnement déchets  de la commune. 
 
 
DELIBERATION 2014/29 



 
CREATION DE LA COMMISSION VIE LOCALE ET COMMUNICATI ON AU SEIN DE LA 
COMMUNE 
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à la création et à l’élection des membres de la commission vie locale, et 
communication au sein de la commune 
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité  
 
7 Membres composeront la commission vie locale, église, cimetière, et communication  
 
La présidence sera assurée par le Maire, et 6 autres membres  
Mme MESTRALETTI Yvonne, Mme COLLIGNON Sandrine M PENZA Frédéric M GONTIER Alain M 
KASZLUK Serge Mme TAYLOR Catherine M ALAIMO Stéphane 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité sont élues les personnes nommées ci-dessus à la commission 
vie locale et communication de la commune. 
 
 
DELIBERATION 2014/30 
 
ELECTION DES MEMBRE DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFR E  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, de trois  membres de la commission d’appel d’offre 
 
 Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité  
 
Une seule liste est présentée  
1er tour 
On obtenu  
Nom Prénom du Titulaire  M KASZLUK Serge    16 voix   
Nom Prénom du Titulaire  M PENZA Frédéric    16 voix 
Nom Prénom du Titulaire  M BELFORD Guy    16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M ROUYER Claude    16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  Mme MESTRALETTI Yvonne     16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  Mme COZE Anne-Marie  16 voix 
 
Après en avoir procéder au vote, sont élues à la majorité des voix 16 voix POUR, 3 ABSTENTIONS, 
0 voix CONTRE les personnes nommées ci-dessus à la commission d’appel d’offre. 
 
 
DELIBERATION 2014/31 
 
ELECTION DES MEMBRE DE LA COMMISSION DSP   
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection, de trois  membres de la commission de délégation de service public 
 
 Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité  
 
Une seule liste est présentée  
1er tour 



On obtenu  
Nom Prénom du Titulaire  M KASZLUK Serge    16 voix   
Nom Prénom du Titulaire  M PENZA Frédéric    16 voix 
Nom Prénom du Titulaire  M BELFORD Guy    16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M ROUYER Claude    16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  Mme MESTRALETTI Yvonne     16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  Mme COZE Anne-Marie  16 voix 
 
Après en avoir procéder au vote, sont élues   à la majorité des voix 16 voix POUR, 3 ABSTENTIONS, 
0 voix CONTRE les personnes nommées ci-dessus à la commission de délégation de service public. 
 
 
DELIBERATION 2014/32 
 
ELECTION DU CORRESPONDANT DEFENSE  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection du correspondant défense  
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité  
 
Mme COZE Anne Marie est seule candidate  
 
Après en avoir procédé au vote, est élue correspondant défense au 1er tour Mme COZE Anne-Marie 
avec 19 voix. 
 
 
DELIBERATION 2014/33 
 
ELECTION DES DELEGUES A LA COMMISSION LOCALE D’INFO RMATION ET DE 
SURVEILLANCE DE LA SOCIETE SITA VALHORIZON  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront la 
commune au sein de la commission locale d’information et de surveillance de la société SITA 
VALHORIZON  
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se présente et ont obtenu au 1er tour 
Nom Prénom du Titulaire  M CITERNE Yves 3 voix  
Nom Prénom du Titulaire   M JOURNET Philippe  16 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M CITERNE Yves  19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire   M JOURNET Philippe   
Nom Prénom du Suppléant  M CITERNE Yves   
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès de la commission locale 
d’information et de surveillance de la société SITA VALHORIZON  
 
 
DELIBERATION 2014/34 
 
ELECTION DES DELEGUES AU COMITE DE SUIVI AUPRES DE LA PLATEFORME DE 
RECUPERATION « VALDEVE » 



 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront la 
commune au sein  du comité de suivi auprès de la plateforme de récupération « Valdève » 
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se présente et ont obtenu au 1er tour 
   
Nom Prénom du Titulaire   M JOURNET Philippe  19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M CITERNE Yves 19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire   M JOURNET Philippe   
Nom Prénom du Suppléant  M CITERNE Yves  
 
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du comité de suivi après de la 
plateforme de récupération « Valdève » 
 
 
DELIBERATION 2014/35 
 
ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D E L’HOPITAL  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection,  du  délégué Titulaire et du  délégué suppléant qui représenteront la 
commune au sein  du conseil d’administration de l’hôpital  
 
Mme LE Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité 
 
Se présente et ont obtenu au 1er tour 
   
Nom Prénom du Titulaire   M BELFORT Guy  19 voix 
Nom Prénom du Suppléant  M KASZLUK Serge 19 voix 
 
Compte tenu du résultat du vote. 
Nom Prénom du Titulaire   M BELFORT Guy   
Nom Prénom du Suppléant  M KASZLUK Serge   
 
Ont été élus délégués Titulaire et suppléant de la commune auprès du conseil d’administration de 
l’hôpital.  
 
 
DELIBERATION 2014/36 
 
ELECTION DES DELEGUES A LA COMMISSION INTERCOMMUNAL E D’AMENAGEMENT 
FONCIER  
 
Vu les élections de Mars 2014 
DECIDE de procéder à l’élection de du délégué à la commission intercommunale d’aménagement 
foncier   
 
Mme Le Maire propose que le vote s’effectue à mains levées  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité  



 
Se présente et ont obtenu au 1er tour 
M BELFORD Guy   16 voix 
Mme SCALZOLARO Lina   3 voix 
 
Après en avoir procédé au vote, est élu à la commission intercommunale d’aménagement foncier au 
1er tour M BELFORD Guy avec 16 voix. 
 
 
DELIBERATION 2014/37 
 
INDEMNITES DE CONSEIL ALLOUEES AU COMPTABLE DU TRES OR  
 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil qu’une indemnité de conseil peut être allouée 
aux comptables du trésor chargés des fonctions de trésorier des Communes et propose de les verser 
jusqu’à la fin du mandat. 
 
Les Membres du conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
ACCEPTENT le versement des indemnités de conseil au trésorier d’EZANVILLE  
 
PRECISENT que le versement sera effectué, annuellement pour les indemnités de 2014 jusqu’en 
2020 sauf délibération contraire  
 
 
DELIBERATION 2014/38 
 
SIAH –VOTE DES CENTIMES SYNDICAUX ANNEE 2014 
 
 
Vu la délibération du 10 février 2014 Comité Syndical du Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne sur le montant  des centimes 
syndicaux pour l’exercice 2014 ainsi que leur ventilation par commune adhérente 
 
Le Conseil Municipal APPROUVE, à l’unanimité le montant de la participation de la commune 
s’élevant à 58 791.00 €. 
 
La séance est levée à 21H35 
 
 

 


